
 
 

Annexe  

Description fiche projet « Pour un Pays Burdinale Mehaigne inclusif et solidaire » 

 

Axe 1 : Faciliter l'accessibilité des personnes aux activités du territoire 

Le territoire du Pays Burdinale Mehaigne compte un potentiel touristique important ainsi qu’une offre 
événementielle et culturelle, riche et diversifiée : des hébergements insolites et de terroir, des 
établissements Horeca et des commerces locaux, de nombreux circuits de balades, des espaces de 
sports et loisirs, des attractions touristiques, bon nombre de fêtes de villages, des évènements 
spécifiques annuels tels la Fête des pommes, les Fêtes de Wallonie, la Fête des fous, une offre culturelle 
très variée,  etc… 

Les objectifs de cet axe de travail sont multiples : 

- rendre accessible à tous cette offre touristique, culturelle et évènementielle ; 

- favoriser la rencontre, la participation active ;  

- renforcer le lien social ; 

- et lutter contre le mal-être psychologique. 

 

a. L’accessibilité physique 

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, on nomme « handicap » la limitation des possibilités 
d'interaction d'un individu avec son environnement, causée par une déficience qui provoque une 
incapacité, permanente ou non et qui mène à un stress et à des difficultés morales, intellectuelles, 
sociales ou (et) physiques.  

Par ailleurs, le handicap peut-être visible ou invisible. On peut penser aux personnes se déplaçant 
difficilement, en fauteuil roulant, aux personnes malvoyantes, malentendantes, aux personnes 
porteuses d’une maladie entraînant une déficience temporaire ou définitive, visible ou non mais aussi 
aux PMR telles par exemples également les familles avec des poussettes, etc… 

Il s’agit donc de renforcer l’accessibilité physique des évènements touristiques, culturels, locaux, des 
commerces et lieux publics pour les personnes à mobilité réduite et porteuses de handicaps, qu’ils 
soient visibles et invisibles. Les contraintes liées à un handicap « visible » sont évidentes mais celles 
liées à certaines maladies (comme par exemple la maladie de Crohn) ou la surdité ne sont pas visibles, 
pourtant les personnes porteuses de ces handicaps rencontrent aussi des difficultés en dehors de chez 
elles (avoir accès à des toilettes par exemple). Il faut donc agir pour rendre notre territoire accessible 
à tous et pour que chacun puisse profiter de la richesse et de la diversité offerte par les acteurs du 
territoire. Les actions mises en place devront avoir un impact concret sur le terrain et tendre vers une 
inclusion de tous. 

 

 

 



 
 

b. L’accessibilité socio-économique 

Il s’agit ici de démocratiser l’accès aux évènements locaux, qu’ils soient touristiques, culturels ou 
évènementiels, en les rendant accessibles à tous, mais aussi de mettre en avant la (re)découverte du 
patrimoine et des espaces naturels de notre territoire.  

À l’heure actuelle, la crise économique impacte de plein fouet tous les citoyens, engendrant une 
tendance à l’immobilisme et au repli sur soi. Or, changer du quotidien, prendre du temps pour soi et 
s’amuser en famille sont des besoins essentiels pour le bien-être de tous.  Le projet veut donc lever 
ces freins financiers et proposer des activités « 0 euro ou presque ». 

 

Axe 2 : Rencontrer l'offre et la demande pour le volontariat grâce à une plateforme " Pays Burdinale 
Mehaigne solidaire " 

De nombreuses personnes sur le territoire ont des compétences et du temps à mettre à disposition, 
et de l’autre côté des personnes, des associations, des structures ont besoin de ces compétences. La 
demande et l'offre ont tout intérêt à se rencontrer : c'est ici l'esprit de cet axe 2. 

La concrétisation de ce projet est la création d'une plateforme informatique spécifique au territoire 
permettant d’offrir ou de demander un service. Cette plateforme de solidarité aura l’avantage d’être 
ouverte à tous, sans discrimination (tout citoyen, associations, écoles, groupement de jeunesse, etc…).  

 

La gestion de cette plateforme sera coordonnée par le chargé de mission avec le soutien actif d’un 
comité de pilotage composé de citoyens. La plateforme ne peut pas vivre sans cet accompagnement 
humain, indispensable pour promouvoir le volontariat localement. La plateforme est un moyen 
technique pour soutenir la dynamique mais le retour d’expériences similaires amène à penser que 
l’outil seul ne peut fonctionner sur le long terme. Ce comité de pilotage citoyen sera un réel plus pour 
la pérennisation de cet outil.  

 

Les domaines d'aide pour lesquels ce projet peut être utile sont très variés : aide au bricolage à 
domicile, jardinage, coaching dans les clubs sportifs, guide nature pour les sorties scolaires, 
accompagnement ou animation dans des activités parascolaires ou postscolaires, assistance à 
l'expression écrite, accompagnement de personnes à mobilité réduite, présence auprès de personnes 
malades, ateliers de transmission du savoir et savoir-faire « de grand-mère » (cuisine, conserverie, 
réduction des déchets...) etc. ; il n'y a pas de limite à l'imagination des situations nécessitant de l'aide 
bénévole. 

 

Axe 3 : Mise en réseau et visibilité des différents services à la personne 

Cet axe s’adresse plus particulièrement à nos aînés. Il existe de nombreux outils, structures à leurs 
services mais ceux-ci ne pas forcément visibles et connus de tous les aînés. Il s’agira de les mettre en 
avant et de rendre visible ce qui existe, ce qui est disponible pour eux et de répondre à leurs besoins. 

 



 
 

L’objectif secondaire est de combler les inégalités de services entre les Communes en mettant en place 
un réseautage des différents services à la personne sur notre territoire. En effet, toutes les Communes 
ne disposent pas des mêmes moyens humains et des mêmes services. Par exemple, il existe 2 Conseils 
communaux consultatifs des aînés sur les 4 Communes et également 2 Plans de Cohésion sociale (PCS). 
Leur expérience est à utiliser et diffuser pour impulser de nouvelles pratiques qui rayonneront sur 
l’ensemble du territoire. 

 

De manière transversale, une attention particulière sera portée à la mobilité des aînés. Il n’est pas rare 
de constater que les ainés ne bénéficient d’aucun moyen de locomotion ou sont isolés. Les moyens de 
transport en commun ne correspondent pas nécessairement à leurs besoins (horaires décalés, peu de 
correspondances, longs trajets pour « petite course »). La plateforme « Pays Burdinale Mehaigne 
solidaire » pourrait contenir une base de données de chauffeurs bénévoles afin de faciliter l’accès aux 
soins de santé, aux évènements, aux commerces… et  permettre de mutualiser les déplacements en 
créant un système de transports groupés vers les différents marchés communaux par exemple. 

 


